Qualification en Anatomie et Cytologie Pathologiques

La réglementation concernant la reconnaissance et la procédure de la qualification en Anatomie et Cytologie Pathologiques découle des termes de l'arrêté du 30 juin 2004 publié au Journal Officiel n° 176 du 31 juillet 2004.

Sont reconnus qualifiés en Anatomie et Cytologie Pathologiques les médecins titulaires, soit du Certificat d'Etudes Spéciales, soit du Diplôme d'Etudes Spécialisées, soit de la qualification dans la spécialité délivrée par le conseil de l'ordre des médecins.
La procédure de qualification ordinale a pour objet de prendre en considération et de reconnaître les formations et l'expérience. En résumé :

· la demande de qualification est adressée à la commission compétente du conseil départemental de l'ordre des médecins dont relève l'intéressé ;

· la commission compétente du conseil départemental de l'ordre des médecins prend l'avis de la commission nationale de première instance de la spécialité dont les membres sont nommés par arrêté du ministre chargé de la santé, et qui est présidée par un médecin qualifié en Anatomie et Cytologie Pathologiques et Professeur des Universités-Praticien Hospitalier ;
· la décision de qualification prise par le conseil départemental de l'ordre des médecins, est notifiée au médecin intéressé, au préfet et au conseil national de l'ordre des médecins ;
· diverses procédures d'appel sont prévues par la réglementation lors des différentes étapes de la procédure.

La qualification en Anatomie et Cytologie Pathologiques, quel que soit son mode d'obtention, implique obligatoirement l'exercice exclusif dans cette spécialité.
La qualification en Anatomie et Cytologie Pathologiques est règlementairement obligatoire pour postuler un emploi titulaire de Praticien Hospitalier à temps plein ou à temps partiel en Anatomie et Cytologie Pathologiques.
La qualification en Anatomie et Cytologie Pathologiques est également demandée par la sous-section 42-03 (Anatomie et Cytologie Pathologiques) du Conseil National des Universités pour les candidats à un emploi hospitalo-universitaire titulaire en Anatomie et Cytologie Pathologiques.

